DELIBERATION N° 83/5-04 : DENOMINATION DES RUES DANS LE LOTISSEMENT SAINT-BLAINE

Une premigre délibération du Conseil Municipal en date du 13 Février
1981 attribuait des noms & certaines rues du lotissement Saint-Blaine.

Pour les voies restant a dénommer dans le lotissement PROMOGIM,

la Commission de 1'Urbanisme s'est réunie le 20 Mai 1983, et a fait
plusieurs propesitions,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, a l'unanimité,

- décide de dénommer les rues du lotissement FROMOGIM respectivement

. rue Maurice Barrés
. rue La Bruyére



